
 

 

Liberté de la presse en France : quel cadre légal ? 

Texte à trous 

 
 
Complétez le texte. 
 
La liberté de la presse est une condition fondamentale des ……………... L’accès à 
l’information et la possibilité des débats contradictoires sont en effet les fondements de 
la vie démocratique.  
Cette liberté de la presse est d’ailleurs inscrite dans plusieurs textes fondamentaux tels 
que la …………………………………………………………….. de 1789 (article 11), la Déclaration universelle des 
droits de l’homme de 1948 (article 19) et la ………………………………………… de 1950 (article 10).  
Depuis 1881, une loi française protège et encadre la liberté de la presse en définissant les 
libertés et responsabilités des journalistes. Si son fondement (« ………………………………………….. ») 
reste inchangé, cette loi a bien entendu évolué depuis pour mieux encadrer cette liberté 
et notamment empêcher la publication de propos racistes (loi de …….) ou négationnistes 
(loi de …….). Depuis 2018, il existe également des lois « …….…….…….…….…….». 
La même année, une loi a été votée en France qui visait à protéger le 
…….…….…………………………….……. (c’est-à-dire des informations dont le secret est important pour 
protéger les savoir-faire ou l’activité d’une entreprise). Cette loi a provoqué des 
protestations de journalistes qui craignaient de voir leur métier entravé. Ainsi, la loi 
précise que ce secret n’est pas opposable s’il contrevient à la …….…….…………………………….……. ou 
si la révélation d’un tel secret se fait dans le but de révéler une activité illégale dans 
…….…….…………………………….…….. 
La …….…….…………………………….……. des médias est elle-même limitée par la loi. Une loi de 1986 
interdit l’achat d’un titre de presse si cette acquisition conduisait l’acquéreur à détenir 
plus de 30 % de la diffusion des quotidiens d’information générale sur le territoire 
français.  
 


